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Qu’est-ce  que la semaine nationale de visibilité de l’action 
communautaire autonome ? 

À travers tout le Québec, du 21 au 27 octobre dernier, près de 4000 organismes 
communautaires ont fait la promotion de cette semaine, sous le leadership du Réseau 
québécois de l’action communautaire autonome, dans le but de conscientiser la 
population à L’IMPORTANCE du milieu communautaire au sein de notre société. 

«La participation citoyenne à l’intérieur du milieu 
communautaire a joué un rôle déterminant dans le 
développement du Québec» - Le Devoir. 

Le Nord-du-Québec
C’est à Villebois, Val-Paradis, Beaucanton, Matagami, 
Lebel-sur-Quévillon, Chapais, Chibougamau et Radis-
son que la semaine nationale de visibilité s’est déroulée 
cette année. 

Comme à tous les ans, les organismes communautaires 
de Chibougamau et Lebel-sur-Quévillon se sont réunis 
pour former un comité préparatoire dans le but  de bé-
néficier d’une semaine de visibilité haute en couleur. 

À Chibougamau, les organismes communautaires se 
sont réunis à l’intérieur d’une coopérative de solidarité 
nommé Café du Brulôt. Les organismes communau-
taires de Lebel-sur-Quévillon se sont réunis la même 
journée, au centre d’achat, le tout dans le but de per-
mettre à la population d’en apprendre davantage dans 
un même lieu, le rôle des organismes communautaires. 
Accueillis avec morceaux de gâteaux, biscuits, thés et 
cafés, les visiteurs de cette journée se sont dit réjouis de 
l’évènement grâce aux nombreux kiosques et à l’accueil 
dont ils ont été reçu. Tant à Chibougamau qu’à Lebel-
sur-Quévillon, les visiteurs avaient l’opportunité de 
gagner un panier cadeau promotionnel. Étant en pleine 
campagne de mobilisation, au-delà de 300 personnes 

ont signé la pétition pour un rehaussement financiers 
aux organismes communautaires. De plus, une diffusion 
constante sur grand écran démontrait certains résultats 
obtenues des Jamésiens suite à un sondage distribué l’an 
dernier lors de la semaine nationale de visibilité. 

Du côté de Matagami, une entrevue a été faite à la 
radio locale permettant ainsi d’informer la population 
de l’importance de l’action communautaire. Au-delà de 
toutes ces actions à travers la région, la distribution d’af-
fiches et de cartons promotionnels, créé par le Réseau 
québécois de l’action communautaire autonome, ont été 
affichés et distribués à grande échelle.

La Table régionale des organismes communautaires du Nord-du-Québec regroupe 25 organismes communautaires de la région dont 
les activités sont reliées au domaine de la santé et des services sociaux.

Pour plus d’information sur la TROC-10, visitez notre site web au : www.troc10.org

Les organismes communautaires,
             du monde à découvrir!



La population invitée à appuyer le milieu 
communautaire

C’est sous le thème « Je tiens à ma communauté, je soutiens 
le communautaire » que les organismes communautaires 
de partout au Québec se mobilisent actuellement pour 
demander au gouvernement Marois de préciser ce qu’il 
mettra en place pour remplir son engagement électoral 
en faveur d’un « financement stable et récurrent » pour 
les organismes communautaires.

« À l’heure actuelle, il manque 225 millions de dollars 
par année pour combler les besoins exprimés par les 
organismes communautaires qui œuvrent en santé et 
services sociaux au Québec », relate Jacynthe Boutin, 
agente de liaison à la TROC-10.  « 225M$, ça peut 
paraître beaucoup, mais ce montant ne représente qu’un 
maigre 0,75% du budget total de la santé au Québec » 
ajoute-t-elle. Lorsqu’on lui pose la question, pourquoi le 
donner aux organismes communautaires ?  Elle répond 
spontanément : « parce que par leurs actions de prévention 
et de sensibilisation, les organismes communautaires 
travaillent en amont des problématiques.  Ce faisant, ils 
préviennent l’engorgement des services sociaux. »

Le 11 octobre dernier, les représentants des 3000 
organismes communautaires du Québec se sont réunis 
à Québec pour adopter un plan d’action national pour 
la mobilisation.  «Ça fait quatre ans que le soutien au 
développement et à la consolidation des organismes 
financés par le MSSS est « gelé » et la situation ne peut 
plus durer.  La mobilisation et l’appui de la population 
démontreront au gouvernement l’importance et le sérieux 
de nos revendications : à lui maintenant de s’engager pour 
le bien des communautés » ajoute Julie Martin, directrice 
de la TROC-10.  

La première action du plan de mobilisation adopté pour 
le Québec est la signature de pétitions.  Ces pétitions 
visent à récolter l’appui de la population dans les 125 
circonscriptions du Québec.  Les pétitions seront 
ultimement déposées à l’Assemblée nationale par le biais 
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des députations des 125 circonscriptions.  « Cette action 
est la première de la campagne et nous souhaitons 
vivement que la population signifie son appui au 
mouvement communautaire.  Les organismes qui 
œuvrent sur le territoire sont là pour la population : ils 
ont été créés à son initiative pour répondre aux besoins 
exprimés par les gens des communautés.  Mais, pour 
réaliser pleinement leur mission, ils ont besoin d’un 
financement décent » expliquent les travailleuses de la 
TROC-10. 

L’invitation est lancée à la population, la valeur des 
organismes communautaires n’est plus à défendre, 
maintenant ce qu’il faut défendre c’est leur financement.  
En réalité, les organismes souhaitent simplement quitter 
le mode « survie » et passer à la consolidation.  Au 
final ce sont les communautés qui en profiteront.  Les 
organismes communautaires sont là pour la population, 
maintenant,  ils demandent à la population d’être là 
pour eux…  

C’est pourquoi les travailleuses de la TROC-10 de 
concert avec les organismes communautaires du 
territoire vous invitent à signer la pétition pour la 
circonscription d’Ungava.  Des copies sont disponibles 
dans chaque organisme communautaire regroupé par la 
TROC-10.  La population peut 
aussi se rendre aux bureaux de 
la TROC-10 :
À Lebel-sur-Quévillon au 
223, place Quévillon (petite 
maison)
À Chibougamau au 552, 3e Rue, bureau 203.

Merci d’appuyer le communautaire pour le mieux-
être de nos communautés, pour plus d’informations, 
communiquez avec la TROC-10 au info@troc10.org 
ou visitez le site www.jesoutienlecommunautaire.org.


